
UNI-MIR

Fiche de données de sécurité

Identificateur du
produit

UNI-MIR

Autres moyens
d’identification

Nettoyant à vitres

Autres identifications 0800

Usage recommandé

Numéro de la FDS

Numéro de téléphone
d'urgence

SECTION 1: IDENTIFICATION

Nettoyant à vitres.

0349

Canutec, +1 613.996.6666, 24/7

Centre antipoison du Québec, 1.800.463.5060

Restrictions
d'utilisation

Pour usage industriel et institutionnel seulement.

Éléments d'étiquetage

SECTION 2: IDENTIFICATION DES DANGERS

Mention d'avertissement :
Danger
Mention(s) de(s) danger(s) :
Liquide et vapeur très inflammables.
Provoque une irritation de la peau et des yeux.
Conseil(s) de prudence :
   Prévention :
Tenir à l'écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues, et de toute autre source
d'ignition. Ne pas fumer.
Maintenir le récipient fermé de manière étanche.
Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception.
Utiliser du matériel électrique, de ventilation, et d'éclairage antidéflagrant.
Utiliser du matériel antidéflagrant.
Ne pas utiliser d'outils produisant des étincelles.
Prendre des mesures contre les décharges électrostatiques.
Se laver soigneusement les mains et la peau après avoir manipulé.
Porter des gants de protection/un équipement de protection des yeux/du visage.
   Intervention :
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés.
Rincer la peau à l'eau/se doucher.
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les
lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Traitement spécifique (voir les instructions complémentaires de premiers secours sur cette étiquette).
En cas d'irritation cutanée: Demander un avis médical/Consulter un médecin.
Si l'irritation des yeux persiste : Demander un avis médical/Consulter un médecin.
Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
   Stockage :
Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais.
   Élimination :
Éliminer le contenu et le récipient conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et internationale.

Classification

Liquides inflammables - catégorie 2; Irritation cutanée - catégorie 2; Irritation oculaire - catégorie 2B

Classifié selon le Règlement sur les produits dangereux du Canada (SIMDUT 2015).
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EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les
lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Traitement spécifique (voir les instructions complémentaires de premiers secours sur cette étiquette).
En cas d'irritation cutanée: Demander un avis médical/Consulter un médecin.
Si l'irritation des yeux persiste : Demander un avis médical/Consulter un médecin.
Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
   Stockage :
Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais.
   Élimination :
Éliminer le contenu et le récipient conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et internationale.
Autres dangers

Sans objet.

SECTION 3: COMPOSITION/INFORMATION SUR LES INGRÉDIENTS

Nom chimique Numéro de CAS Autres
identificateurs

%

Mélange :

Autres noms

Isopropyl alcohol 67-63-0 15.0 - 20.0

Inhalation

Déplacer à l'air frais. Si la victime a cessé de respirer, administrer la respiration artificielle. Si le coeur de la victime
ne bat plus, administrer la réanimation cardio-pulmonaire. Consulter un médecin immédiatement.

Contact avec la peau

Rincer immédiatement, à l'eau tiède, en douceur, pendant 15 à 20 minutes. Retirer les vêtements contaminés sous
l'eau courante. Laver en profondeur les vêtements, les chaussures et les articles de cuir avant de les réutiliser ou
les éliminer de façon sécuritaire. En cas d'irritation cutanée, demander un avis médical ou consulter un médecin.

Contact avec les yeux

Maintenir immédiatement les paupières ouvertes et rincer à l'eau pendant au moins 15 minutes. Obtenir un avis
médical immédiat.

Ingestion

Ne jamais administrer quoi que ce soit par voie orale si la victime est inconsciente, sur le point de la devenir, ou en
état de convulsion. Ne PAS faire vomir. Faire boire environ 250 mL (8 oz.) d'eau pour diluer le produit dans
l'estomac. Consulter un médecin immédiatement.

SECTION 4: PREMIERS SOINS

Mesures de premiers soins

Agents extincteurs

Agents extincteurs appropriés

La mousse de type alcool ou tout usage, selon les techniques recommandées par le manufacturier pour les
incendies majeur. Utiliser le dioxyde de carbone ou la poudre chimique pour les incendies plus modestes.

Agents extincteurs inappropriés

Ne pas utiliser d'eau en jet. Peut répandre le feu.

Dangers spécifiques du produit

Ce produit émet des vapours qui peuvent voyager ou être transportées par des courants d'ai et qui peuvent
s'enflammer au contact de lampes témoins, d'autres flammes, d'étincelles, d'élements chauffants, d'équipement
électrique, de sources d'éléctricité statique ou de toute autre source d'ignition située à distance du point d'origine.
Aucune information disponible.

Équipements de protection spéciaux et précautions spéciales pour les pompiers

Appareil respiratoire autonome et vêtements de protection. Refroider les contenants exposés au feu en les vaporisant
d'eau.
Voir Protection de la peau à la Section 8 (Contrôle de l'exposition/protection individuelle) pour obtenir des conseils sur
les équipements de protection appropriés contre les agents chimiques.

SECTION 5: MESURES À PRENDRE EN CAS D'INCENDIE
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Équipements de protection spéciaux et précautions spéciales pour les pompiers

Appareil respiratoire autonome et vêtements de protection. Refroider les contenants exposés au feu en les vaporisant
d'eau.
Voir Protection de la peau à la Section 8 (Contrôle de l'exposition/protection individuelle) pour obtenir des conseils sur
les équipements de protection appropriés contre les agents chimiques.

Précautions individuelles, équipements de protection et mesures d'urgence

Aucune précaution particulière n'est nécessaire. Utiliser l'équipement de protection individuel recommandé à la Section
8 de la présente fiche de donnée de sécurité.

Précautions relatives à l'environnement

Il est bon de prévenir des rejets dans l'environnement.

Méthodes et matériaux pour le confinement et le nettoyage

Contenir et absorber le déversement avec un absorbant qui ne réagit pas avec le produit déversé. Placer l'absorbant
utilisé dans des récipients appropriés scellés et étiquetés en vue de leur élimination. Rincer la zone du déversement.

Autres informations

Communiquer avec le fournisseur et les services d'incendie et d'urgence locaux afin d'obtenir de l'aide.

SECTION 6: MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL

Précautions relatives à la sûreté en matière de manutention

Tenir à l'écart de la chaleur et des flammes. Garder les récipients bien fermés s'ils sont inutilisés ou vides. N'utiliser
qu'aux endroits où la ventilation est adéquate. Éviter de respirer les vapeurs. Éviter le contact avec les yeux et la peau.
Bien nettoyer après manipulation. Prendre des mesures de précaution contre les décharges statiques.

Conditions de sûreté en matière de stockage

Maintenir le récipient fermé de manière étanche dans un endroit bien ventilé. Conserver à l'abri de la chaleur et de la
lumière.

SECTION 7: MANUTENTION ET STOCKAGE

SECTION 8: CONTRÔLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

Mesures de protection individuelle

Protection de la peau

Protection des voies respiratoires

Protection des yeux et du visage

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié.

Porter des vêtements et des gants de protection appropriés.

Éviter le contact avec les yeux.

pH 6.7 - 9.3

Apparence Liquide incolore.

Odeur D'alcool

Seuil olfactif Pas disponible

Point initial d'ébullition et
domaine d'ébullition

~ 100 ºC

Taux d'évaporation Pas disponible

Point d'éclair 11 ºC

Point de fusion/Point de
congélation

Pas disponible (fusion); < 0 ºC (congélation)

SECTION 9: PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

Propriétés physiques et chimiques de base

Inflammabilité (solides et gaz) Sans objet
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Coéfficient de partage
n-octanol/eau

Pas disponible

Tension de vapeur Pas disponible

Densité de vapeur Pas disponible

Densité relative (eau = 1) 0.95 - 1.00

Limites supérieures/inférieures
d'Inflammabilité ou
d'Explosibilité

Sans objet (supérieure); Sans objet (inférieure)

Solubilité Soluble. dans l'eau

Température d'auto-inflammation Sans objet

Pas disponibleTempérature de décomposition

Viscosité Pas disponible (cinématique); Pas disponible (dynamique)

LiquideÉtat physique

Autres informations

Inflammabilité (solides et gaz) Sans objet

Stabilité chimique

Habituellement stable.

Conditions à éviter

Chaleur. Étincelles. Flammes.

Matériaux incompatibles

Acides forts (p. ex. acide chlorhydrique), agents oxydants forts (p. ex. acide perchlorique).

Produits de décomposition dangereux

Oxydes de carbone.

Risque de réactions dangereuses

Aucun prévu dans les conditions normales de stockage et d'utilisation.

SECTION 10: STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

Réactivité

Non réactif dans des conditions normales d'utilisation.

Corrosion/Irritation cutanée

Provoque une irritation cutanée.

Lésions oculaires graves/Irritation oculaire

Provoque une irritation des yeux.

SECTION 11: DONNÉES TOXICOLOGIQUES

Toxicité pour certains organes cibles - Exposition unique

Toxicité aiguë

Les renseignements présentés ci-dessous s'appliquent au produit original, à moins d'indications contraires.

Inhalation; contact avec la peau; contact oculaire; ingestion.

Voies d'exposition probables

Nom chimique CL50 DL50 (orale) DL50 (cutanée)

Isopropyl alcohol Pas disponible  7060 mg/kg (rat)  20000 mg/kg (lapin)

Propylene glycol monomethyl
ether

 > 25.8 mg/L (rat) (6 heures
d'exposition) (vapeur)

 4016 mg/kg (rat)  > 2000 mg/kg (lapin)
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Toxicité pour certains organes cibles - Exposition unique

Inhalation

Peut irriter les voies respiratoires. Peut causer des étourdissements et des vertiges.

Absorption par la peau

Aucun effet connu dans des conditions normales d'utilisation. Cependant, des quantités pouvant être nocives
peuvent être absorbées à travers une peau éraflée ou écorchée, si le contact est prolongé, surtout chez les
enfants.

Ingestion

L'ingestion d'éthanol peut provoquer des étourdissements, de la faiblesse, de la fatigue, une diminution des
facultés, des réflexes amoindris, de l'euphorie, des malaises abdominaux, de la nausée, le vomissement, une
démarche chancelante, un manque de coordination et le coma.

L'exposition orale chronique à l'éthanol peut entraîner le développement d'une lésion hépatique progressive
accompagnée d'une fibrose. L'exposition à long term au méthanol a été associée à des étourdissements, une
conjonctivite, de l'insomnie et une vision altérée. L'acétate d'éthyle est d'une toxicité relativement faible.

Toxicité pour certains organes cibles - Expositions répétées

Sensibilisation respiratoire ou cutanée

Aucun renseignement n'a été trouvé.

Cancérogénicité

N'est pas réputé cancérogène.

Développement de la progéniture

Aucun renseignement n'a été trouvé.

Toxicité pour la reproduction

Aucun renseignement n'a été trouvé.

Mutagénicité sur les cellules germinales

Non réputé comme un mutagène.

Effets d'interaction

Aucun renseignement n'a été trouvé.

Aucune donnée n'a été recueillie sur: Toxicité pour certains organes cibles - Exposition unique, Toxicité pour certains
organes cibles - Expositions répétées, Sensibilisation respiratoire ou cutanée, Développement de la progéniture,
Fonction sexuelle et la fertilité, Effets sur ou via l'allaitement, Mutagénicité sur les cellules germinales, Effets
d'interaction

Fonction sexuelle et la fertilité

Effets sur ou via l'allaitement

Aucun renseignement n'a été trouvé.

Aucun renseignement trouvé.

Danger par aspiration

SECTION 12: DONNÉES ÉCOLOGIQUES

Cette section n'est pas exigée par le SIMDUT.

SECTION 13: DONNÉES SUR L'ÉLIMINATION

Éliminer le contenu et le récipient conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et internationale.

Les méthodes d'élimination
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SECTION 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

Numéro ONU Désignation officielle de transport
Groupe

d'emballage

Classe(s) de
danger relative(s)

au transport
Réglementation

UN1219 Alcool isopropylique (Alcool isopropilyque) 3 IITMD au Canada

Précautions spéciales Sans objet

Transport en vrac aux termes de l'annexe II de la Convention MARPOL 73/78 et du Recueil IBC

Sans objet

SECTION 15: INFORMATIONS SUR LA RÉGLEMENTATION

Cette section n'est pas exigée par le SIMDUT.

Réglementation relative à la sécurité, à la santé et à l'environnement

Avis Les informations ci-dessus ne peuvent être reproduites sans notre autorisation écrite. Elles
sont basées sur des expériences et sont de sources que nous croyons sûres. Puisque
l'utilisation de ce produit est hors de notre contrôle, notre seule obligation se limite au
remplacement de toute quantité de ce produit qui sera jugée défectueuse. Nous ne pouvons
assumer la moindre responsabilité ou le moindre risque quant aux résultats obtenus et aux
dommages dépassant le prix d'achat du produit qui ne comprend pas la main-d'oeuvre et tous
les dommages indirects résultant de l'utilisation de ce produit. C'est à l'utilisateur seul
qu'incombe de s'assurer de la convenance du produit quelle que soit l'utilisation qu'il en fasse.

SECTION 16: AUTRES INFORMATIONS

FDS préparée par Laboratoire Lalema inc.

le 21 juin, 2022Date de la plus
récente version
révisée
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